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Droit des successions et des libéralités : qu'est-ce que le rapport civil dans une
succession? : les donations et legs doivent respecter la réserve héréditaire et l'égalité entre
héritiers

Vous avez fait une donation à l'un de vos héritiers et vous vous demandez si elle sera 
prise en compte lors du partage de votre succession ? Le rapport civil permet de 
vérifier que les donations réalisées respectent les droits des héritiers au moment du 
partage de votre succession.
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